
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE  

DE DECHY 

 

 

 

 

Département du Nord 

Arrondissement de Douai 

Canton d’Aniche 
 

 

Délibération N° 2024-09-26 

 

Le TRENTE SEPTEMBRE DEUX MILLE VINGT QUATRE, à 18 heures, le Conseil 

d’Administration du Centre Communal d’Action sociale de DECHY s’est réuni, à la suite d’une 

convocation régulière, envoyée le 24 Septembre 2024, sous la présidence de Monsieur Jean-Michel 

SZATNY. 

 

Présents : Mesdames, Messieurs : Jean-Michel SZATNY, Corinne TABAKA, Monique PASTORET, 

Patricia DELCOURT, Marie-France ROGER, Sylvie CAUMONT, Claudine LEVRAY, Charles 

VAILLANT, Rosalie BURGEAT.  

 

Représentées :  Madame Estelle MOUY (procuration donnée à Monsieur Jean-Michel SZATNY).  

Corinne BEAREZ (procuration donnée à Madame Corinne TABAKA). 

 

Absents excusés : Madame Laëtitia WALQUAN, Messieurs Bernard JOOS, Lahcen AZEROUAL, 

Gérard BROCHARD, Aldo ZACCARDI. 

 
Secrétaire de Séance : Madame ROGER Marie-France.  

 

DECISION MODIFICATIVE N° 1 

Monsieur le Président propose au Conseil d’Administration du CCAS d’autoriser la décision 

modificative suivante : 

 
Fonctionnement 

Dépenses Recettes 

Article (chap) - Opération Montant Article (chap) - Opération Montant 

60623 Fournitures non stockées-alimentation (PICA) 500,00 747888 Autres 35 000,00 

60628 Fournitures non stockées – autres (PICA)  1 500,00   

60632 Fournitures non stockées – petit équipement (PICA) 2 000,00   

6156 Maintenance 9 700,00   

6284 Versement à des organismes de formation 5 300,00   

6288 Autres services extérieurs (PICA) 11 000,00   

65748 Subv aux autres personnes (COS) 5 000,00   

 

 

 

…/… 

 

 

 



 

 

Monsieur le Président demande aux membres du Conseil d’Administration : 

 

- D’accepter d’apporter au budget primitif les ouvertures de crédits équilibrées en dépenses et en 

recettes reprises ci-dessus ; 

- D’autoriser Monsieur le Président à signer les actes référents à cette décision. 

 
Le Conseil d’Administration du CCAS, 

A l’unanimité, 

ACCEPTE les propositions de son Président. 

 

 

         Fait et délibéré en séance, 

         Pour extrait conforme, 

         Le Président, 

 

 

         Jean-Michel SZATNY 

 

Télétransmis le 18/10/2024 

Publié sur le site de la ville le 18/10/2024 

 


